
EDITO 
Plus que 
jamais, les 
Maires des 
Communes 
Forestières 
des Alpes-
Maritimes, 
p r e n n e n t 
conscience 
de l’impor-

tance de la forêt privée. 

L’étude réalisée en Vésubie et en 
Tinée, avec des fonds européens, 
montre à l’évidence la nécessité 
du partenariat : ouvrir le milieu, 
accueillir les visiteurs, assurer la 
protection contre l’incendie, va-
loriser la ressource représente un 
défi commun. 

Les prochains mois mettront un 
contenu concret dans notre vo-
lonté de partenariat. 

Gaston FRANCO, 

Conseiller Général des Alpes-
Maritimes, 

Maire de St Martin Vésubie, 
Président de l’association des 

communes forestières et pastora-
les des Alpes-Maritimes  

Une forêt feuillue
Le Centre Régional de la Propriété 
Forestière a pu effectuer le dia-
gnostic de la forêt privée sur les 7 
communes de la Vésubie dans le 
cadre de la Charte forestière de 
territoire, à l’aide du programme 
européen Leader+. 

La forêt privée = le 1/4 
des espaces boisées
26 % de la forêt de la vallée de la 
Vésubie appartient à des particu-
liers, soit près de 9000 hectares. 
C’est très supérieur aux données 
du  cadastre car des parcelles dé-
clarées en friches sont maintenant 
boisées, occupées par une forêt 
essentiellement adulte. 

De fortes contraintes de 
gestion  
La présence systématique de  pen-
tes élevées a des répercussions sur 
les dessertes qui sont inexistantes 
ou peu adaptées au transport des 

bois (limitation de tonnage, voies étroites…). 
Une visite systématique du terrain, a permis de vérifier la faisabilité technique de 
diverses interventions forestières (coupes et travaux). Nous avons recensé des zo-
nes où des interventions sont dès à présent possibles sur 8%  de la surface, soit 
745 ha ; des zones potentielles en attente sur 1604 ha (18%) et des zones difficiles 
sur 6583 ha (74%) . 

Des valorisations possibles 
La forêt privée, composée en majorité de feuillus, pourrait produire du bois de feu 
en quantité. Pour le valoriser, il faut développer une filière locale (promotion, ins-
tallation de professionnels). Le mélèze, le sapin et l’épicéa peuvent trouver des 
débouchés intéressants pour les arbres adultes et droits. Pour le pin sylvestre, sou-
vent de mauvaise forme, l’installation de chaufferies bois serait une solution pour  
écouler les produits. La rénovation et l’installation de vergers de châtaignier sont 
des pistes à explorer. 
Il est possible d’envisager avec les propriétaires 
d’autres formes de valorisation : plantation 
d’essences mellifères, productrices de bois pré-
cieux, pâturage des sous-bois, remise en état 
des murets, … 

Contactez-nous. 

Forêt 

Numéro spéc ia l  «  VESUBIE  »  Automne 2004 

Privée 

Des exemples d’interventions possibles 

Le programme Leader + a privilégié les ac-
tions utilisant les nouvelles techniques de 
communication. Grâce au GPS sur le ter-
rain, couplé à un système d’information 
géographique, nous disposons d’une base 
de données cartographiques sur la forêt pri-
vée. Nous pouvons éditer divers types de 
cartes ou de photos aériennes pour envisa-
ger avec les propriétaires et les élus des in-
terventions de mise en valeur et de protec-
tion de la forêt privée . 

La forêt a pris la place des espaces agricoles ; la 
grange est maintenant sous les châtaigniers 

Feuillus 67% charme houblon, 
châtaignier, chêne 
pubescent 

Résineux 25% pin sylvestre, sapin, 
épicéa et mélèze

Landes 8%

Une bonne connaissance du terrain 

Exemple d’une carte localisant la forêt privée (bleu), les territoires publics 
relevant du régime forestier (rose), les autres territoires publics boisés  (vert). 

Rajeunir le taillis en récol-
tant du bois de chauffage Eclaircir les pinèdes Rénover les châtaigneraies 

Ouvrir les paysages et entretien par les troupeaux 

CONTACTS 
Centre Régional de la Propriété Forestière 
Etablissement public administré 
par un collège de propriétaires 
forestiers, il a pour mission le 
conseil et l’organisation des 
propriétaires. 
Pierre FAURY - CRPF CADAM BP 3038 06201 NICE 
Cedex 3 ) 04 93 18 46 31 6 04 93 18 46 33 
Permanence le lundi. 

Opération financée par :  



Diagnostics par communes ... 
Belvédère
Le milieux tend à se fermer : les pâturages bor-
dant les massifs forestiers et les anciennes olive-
raies sur restanques sont colonisés par le chêne 
le plus souvent et les pins. 
La qualité des bois la plus représentée est le 
bois de feu et le bois d’industrie. L’habitat diffus 
en forêt constitue un risque d’incendie de forêt. 
La desserte est satisfaisante dans l’ensemble 
mais des limitations de tonnage existent sur les 
accès de la Gordolasque et des Granges du Colonel. 
Des éclaircies seraient à préconiser dans les futaies adultes de résineux 
(40ha) et de  feuillus (35ha). 

La Bollène Vésubie 
Le village de La Bollène Vésubie est 
« noyée » dans une forêt majoritaire-
ment privée autour du village. Mê-
mes constats que  pour Belvédère. 
Nous préconisons l’exploitation du 
bois de chauffage (chêne) et un dé-
senclavement du versant situé sous 
le village. Un peu de bois d’œuvre 
de sapin et d’épicéa peut être récolté 
dans le secteur du Turini. 

Roquebillière
Quelques terrains semblent instables localement. 
La desserte est peu adaptée au transport de bois. 
Nous préconisons des coupes d’éclaircie dans les 
peuplements feuillus (100ha) et résineux (12 ha). 
On produira principalement du bois de chauffage 
mais quelques billes d’érables ou de robinier pour-
raient être valorisées en bois d’œuvre.
Desserte à améliorer par endroit 

… suite 
Lantosque
De nombreuses limitations de ton-
nage sont présentes en bas de vallée. 
Nous préconisons des interventions 
sur près de 330 hectares (coupes 
d’éclaircie dans les futaies résineuses 
et feuillues, coupe de régénération et 
de jardinage dans des futaies rési-
neuses).  Elles produiront du bois 
d’industrie, du bois de chauffage et 
un peu de bois d’œuvre dans le secteur du Turini, mais avec un 
risque de bois mitraillés. 
Un prolongement des pistes forestières permettrait de relier Lan-
tosque et Roquebilière dans la forêt de Sauma Longa. 
Outre la desserte du versant Sauma Longa, un accès serait à 
créer sur le bas de versant en face des Clapières. 

Forêt privée 878 ha 

Nb propriétaires 547

Nb parcelles 1070 

feuillus 40,5%

Mélanges 5%

Résineux 12,5%

Landes 42%

Forêt privée 318 ha 

Nb propriétaires 196

Nb parcelles 1070 

feuillus 40,5%

Mélanges 5%

Résineux 12,5%

Landes 42%

Forêt privée 1451 ha 

Nb propriétaires 711

Nb parcelles 2094 

feuillus 33%

Mélanges 48%

Résineux 8%

Landes 12%

Forêt privée 651 ha 

Nb propriétaires 508

Nb parcelles 1345 

feuillus 43%

Mélanges 45%

Résineux 2%

Landes 10%

Venanson
Le milieu se ferme par la boisement 
naturel de feuillus. Des « vestiges » 
d’anciens vergers sont très dégradés. 
Desserte problématique du secteur 
des Granges. Nous préconisons des 
éclaircies dans les pins sylvestres et 
dans les feuillus mélangés, une ré-
novation de la châtaigneraie ainsi 
que des coupes pour ouvrir le mi-
lieu. 

Forêt privée 267 ha 

Nb propriétaires 125

Nb parcelles 422

feuillus 70%

Mélanges 8%

Résineux 19%

Landes 9%

En savoir plus 
¶ Ce diagnostic a été réalisé au cours 

de l’été et l’automne 2003. Il a don-
né lieu à la constitution d’une base 
de données géographiques qui per-
met l’édition de diverses cartes sur 
fond topographique ou sur photos 
aériennes. Un petit dossier a été 
réalisé par commune et sera présen-
té aux élus de la commune à la fin 
2004 pour recueillir leurs avis et  

envisager le type d’opération à pro-
mouvoir.
¶ La même étude a été conduite dans 

la vallée de la Tinée. 
¶ Les données cadastrales indiquaient  

2800 hectares de forêt privée ; nous 
avons constaté qu’elle s’étendait en 
fait sur 8.800 hectares, ce qui mon-
tre son dynamisme et sa conquête 
d’espaces libres.  

St Martin Vésubie 
Dans cette commune touristique la 
forêt privée occupe surtout les bas de 
versant et les fonds de vallon. La 
pente, la présence de restanques et la 
desserte rendent la gestion délicate 
sur une grande partie.  
Néanmoins, nous préconisons des 
éclaircies sur une centaine d’hectares 
moitié feuillue, moitié conifères. 
La piste DFCI du « Villaron » serait à améliorer de même que la 
voie communale menant au Puey.  

Forêt privée 742 ha 

Nb propriétaires 560

Nb parcelles 1210 

feuillus 42%

Mélanges 20

Résineux 26

Landes 13

En savoir plus 
¶ Le charme-houblon est une particula-

rité des Alpes-Maritimes. Cousin du 
charme, essence très répandue dans 
l’Est, il produit comme lui, un bois très 
dur. Le pouvoir calorifique du charme 
houblon est très élevé mais son bois 
n’est pas utilisé. Dans une vallée où la 
forêt est omniprésente, le bois de 
chauffage vient d’ailleurs ! 

¶  Parmi les feuillus, on trouve aussi le 
robinier (appelé aussi faux-acacia). 
Outre ses qualités mellifères, son bois 
est l’un des rares à être classé pour sa 
durabilité dans la catégorie 4, c’est à 
dire qu’il résiste à un contact prolongé 
avec l’eau. 
¶ Les espaces conquis par les feuillus 

peuvent être mis en valeur en conser-
vant les essences intéressantes pour le 
miel, le paysage, le gibier, le bois. 

Pour cela, il faut pratiquer des coupes 
d’éclaircie, à la condition de trouver 
des débouchés. C’est pourquoi, il est 
si important que les habitants de la 
vallée se chauffent avec du bois local. 
¶ La vallée de la Vésubie est une des 

rares vallées des Alpes du Sud à avoir 
conservé deux scieries. C’est un ser-
vice qu’il faut savoir utiliser. 

Utelle
Commune dont la superficie fo-
restière est très importante. Le 
foncier privé est très étendu mais 
se trouve encore pour moitié à 
l’état de landes.  La gestion de la 
forêt est difficile sur cet immense 
territoire au relief tourmenté et 
mal desservi. 
Nous pouvons préconiser des 
éclaircies dans une futaie adulte de feuillus à l’ubac et dans 
les parcelles de résineux de qualité vers les Granges de la 
Brasque.

Forêt privée 4616 ha 

Nb propriétaires 573

Nb parcelles 2046 

feuillus 22%

Mélanges 23%

Résineux 8%

Landes 47%


